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29B o n n e s  p r a t i q u e s  e n  t r a n s p o r t  c o l l e c t i f  c o n f o r m é m e n t  a u x  l o i s  e t  r è g l e m e n t s

Types de clientèles : 
toute clientèle malade, référée par
un organisme de santé, qui doit
être accompagnée pour recevoir
son service, pour en revenir et 
pendant le temps du traitement

Besoins 
de déplacements : 
recevoir des soins de santé  

Pratiques actuelles 
L’organisme de santé sollicite lui-même les 
bénévoles pour faire le transport d’accompagnement.

Certains transports font de l’accompagnement et
servent aussi à faire d’autres services car, dans
certains endroits, il n’existe aucun autre transport.

Les centres d’entraide bénévole offrent un service
de transport par accompagnement.

Lois et règlements  
Un organisme de santé peut fournir toute 
autre forme d’assistance déterminée par le 
gouvernement, telles des allocations ou des
prestations de dépannage, de transport ou autres,
auxquelles une personne n’est pas admissible 
en vertu d’une autre loi.

Tout transport contre rémunération doit se faire par
des titulaires de permis, ou avec un transporteur
lié par contrat avec l’organisme de santé, hormis
les services assurés en régie par les organismes
municipaux, sauf le transport par automobile 
effectué par un conducteur bénévole.

Le transport bénévole est un transport effectué
par un bénévole œuvrant sous le contrôle d’un 
organisme humanitaire reconnu par le ministère
de la Santé et des Services sociaux (MSSS) dans
le cadre de l’un de ses programmes de soutien. 
À ce moment, la rémunération totale pour ce
transport ne constitue qu’une contribution aux
frais d’utilisation de l’automobile, plus les frais
encourus pour les repas et le stationnement s’il y
a lieu. 

Bonnes pratiques
L’organisme de santé n’a pas à organiser du
transport. Par contre, il doit allouer des sommes
pour permettre aux personnes admissibles de se
transporter vers les établissements hospitaliers.
S’il en organise, il doit s’assurer de le faire avec
des détenteurs de permis ou avec un transporteur
lié par contrat avec l’organisme de santé, à 
moins qu’il n’y en ait aucun sur le territoire ou que
ceux qui sont présents refusent d’exécuter le
transport demandé.

Illustration : Jimmy Beaulieu
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Lois et règlements Références au 
Guide d’intervention en transport collectif en milieu rural 
www.atcrq.ca/upload/docs/GuideIntervention_WEB.pdf

Loi sur les services de santé et les services sociaux Section T3-12
(L.R.Q., chapitre S-4.2, art. 478)

Loi sur les transports (L.R.Q. T-12, art. 36)

Loi concernant les services de transport par taxi Section T3-18
(L.R.Q., ch. S-06.01, art. 3 et 3.3) 

Loi concernant les services de transport par taxi 
(L.R.Q., ch. S-06.01, art. 3.1 a) et b) 

Règlement sur les services de transport par taxi, art. 21.

Règlement sur le transport par autobus (L.R.Q.c. T-12, r.21. art. 7)

Un conducteur bénévole aux fins de transport d’accompagnement5 ne peut
être rémunéré. Il doit signer une entente avec un organisme de type humanitaire
sur son territoire et reconnu par le MSSS.

5 Dans le souci de respecter l’esprit de la Politique québécoise du transport collectif et de son programme d’aide 

qui vise la complémentarité de l’ensemble des modes de transport présents sur un territoire, des ajustements 

devraient être apportés afin de distinguer les notions « d’accompagnement, d’assistance, ou de prise en charge ».

Ceci pourrait faire en sorte qu’il serait possible d’envisager de confier à un OTC le transport d’accompagnement

et des soins de santé. L’accompagnement fait référence à la notion de prise en charge.
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33B o n n e s  p r a t i q u e s  e n  t r a n s p o r t  c o l l e c t i f  c o n f o r m é m e n t  a u x  l o i s  e t  r è g l e m e n t s

Types de clientèles : 
un travailleur, un étudiant 
conducteurs, par exemple, se 
proposent pour transporter quelques
travailleurs ou quelques étudiants

Besoins 
de déplacements : 
se rendre sur un lieu commun ou 
environnant situé sur un même trajet  

Pratiques actuelles 
1. L’OTC reçoit une offre pour dispenser un 

service de covoiturage pour se rendre à une
autre destination.

2. L’OTC recrute des personnes et fixe la 
tarification des déplacements.

3. L’OTC est l’entremetteur entre l’offre et 
la demande.

Lois et règlements  
Nul ne peut agir comme transporteur ou fournir
des services à l’aide d’un moyen ou d’un système
de transport contre une rémunération directe ou
indirecte s’il n’est titulaire du permis prescrit à
cette fin par règlement.

Cela ne s’applique pas à une personne qui 
effectue un covoiturage, sur un même trajet,
lorsque seuls les frais du transport sont partagés
et qu’aucune rémunération n’est requise. 

Bonnes pratiques
L’OTC reçoit uniquement la demande initiale. 
Il reçoit la demande et ne fixe aucun tarif pour les
déplacements. Il ne doit agir ici qu’en entremetteur. 

Illustration : Jimmy Beaulieu
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Lois et règlements Références au 
Guide d’intervention en transport collectif en milieu rural 
www.atcrq.ca/upload/docs/GuideIntervention_WEB.pdf

Loi sur les transports (L.R.Q. T-12, art. 36) Section T3-18
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Types de clientèles : 
un groupe de travailleurs  

Besoins 
de déplacements : 
se rendre à un lieu de travail commun  

Pratiques actuelles 
Un OTC organise un service exclusif de navette
pour ce groupe de travailleurs. Il confie le tout 
à un transporteur sans vérifier s’il détient le 
permis nécessaire.

Un OTC organise un service exclusif de navette
pour ce groupe de travailleurs. Il confie le tout 
à un transporteur et vérifie qu’il détient le
permis nécessaire.

Lois et règlements  
Le titulaire d’un permis pour le service de 
transport par abonnement est autorisé à fournir à
une clientèle indiquée à son permis un service
régulier de transport pour l’exercice d’activités
communes de cette clientèle vers des endroits 
indiqués à son permis.

Bonnes pratiques
L’OTC peut organiser un tel service de navette s’il
est régulier, s’il est pour un ensemble de travailleurs
qui ont une destination commune seulement.

L’OTC doit confier ce transport à un transporteur qui
détient un permis de transport par abonnement6.

6 Si un transporteur n’a pas le permis par abonnement, il peut toujours en
faire la demande à la CTQ.

Illustration : Jimmy Beaulieu
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Lois et règlements Références au 
Guide d’intervention en transport collectif en milieu rural 
www.atcrq.ca/upload/docs/GuideIntervention_WEB.pdf

Règlement sur le transport par autobus (c. T-12, r.21. art. 33)




